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François Bonneau, président de la Région Centre, Jean-Jacques Châtel, maire de  
Mainvilliers, et Emmanuel Lecomte, maire de Lucé, sont particulièrement attentifs aux  

explications données par l’un des nombreux techniciens mis à disposition pour cette occasion. 



3 octobre : remise des médailles  
du travail

3 octobre : accueil  
des nouveaux habitants

24 octobre : cérémonie de récompense  
des sportifs méritants

du 9 au 11 octobre :  
fête de l’énergie

15 octobre : rencontres sportives  
de basket inter-école

8 novembre : visite des travaux de la piscine  
des Vauroux

11 novembre : cérémonie de  
commémoration de l’Armistice de 1918

17 octobre : concert des Mountain Men

7 octobre : expo photos du stage «forêt»  
du programme de réussite éducative

6 novembre : rencontre-débat  
sur le Centenaire 14-18

8 octobre : spectacle «Tombé sur un livre»  
à la bibliothèque

Du 4 au 10 novembre : exposition  
sur le Centenaire 14-18

Ville en images

8 octobre : séance plénière du conseil  
municipal des enfants

12 octobre : repas des seniors  
et des aînés

27 septembre : expo photos et rencontre  
avec Fabrice Guérin à la bibliothèque
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Au moment où vous recevrez ce 
numéro, nous approcherons de la 
période de fin d’année avec son 

côté toujours magique et festif. Comme 
d’habitude, nous vous proposons de 
la fêter ensemble le dimanche d’avant 
Noël (21 décembre). Pour des raisons 
de normes de sécurité, nous avons dû à 
contre cœur renoncer au feu d’artifice 
mais… il y aura du spectacle autour de 
notre hôtel de ville à la tombée de la nuit. 

D’ici cette date, l’activité des services et 
des élus de la ville sera encore soutenue 
comme vous pourrez le constater en lisant 
cette revue.

Mais l’activité mainvilloise est aussi celle 
que nous avons avec nos partenaires. 
Ainsi, les responsables du CSE (centre 
socio-éducatif) ont mis en place une cel-
lule d’appui aux projets jeunes afin d’ac-
compagner ceux d’entre eux qui ont des 
projets individuels ou collectifs. Je veux 
les en remercier personnellement ici telle-
ment j’ai la conviction que cette initiative 
est un facteur de meilleure réussite pour 
nos jeunes dans leur future vie d’adultes 
(professionnelle et citoyenne). 

Je veux également remercier l’associa-
tion des commerçants de Mainvilliers et 
son Président tout particulièrement pour 
avoir obtenu en partenariat avec Jacques 
Guillemet (conseiller municipal délégué à 
l’action économique de proximité) l’im-
plantation d’un nouveau médecin géné-

raliste sur le centre commercial des Aca-
cias.

Deux distinctions obtenues récemment 
(et présentées dans ce numéro) sont éga-
lement révélatrices de la qualité du travail 
de fonds mené dans notre commune : 
l’obtention d’un prix régional par une en-
treprise mainvilloise et l’obtention du tro-
phée régional de l’innovation sociale pour 
le livre « Quand mon quartier cuisine ». 

La fin d’année signifie aussi clôture des 
listes électorales. Il y aura l’année pro-
chaine deux élections importantes : les 
élections départementales en mars et les 
élections régionales en novembre et dé-
cembre. J’invite, avec force, toutes celles 
et tous ceux d’entre vous qui se sont ins-
tallés (récemment ou moins récemment) 
à Mainvilliers, sans procéder à leur inscrip-
tion sur les listes électorales, à venir en 
mairie d’ici le 31 décembre prochain. Si 
cette démarche n’est pas faite avant cette 
date, il ne leur sera pas possible de voter à 
Mainvilliers et ces personnes n’auront pas 
d’autre choix pour exercer leur citoyenne-
té que d’aller voter dans la commune où 
ils votaient précédemment… à condition 
qu’ils y soient toujours inscrits.

Nous passerons ensuite en 2015 avec 
deux rendez-vous majeurs : celui de la 
présentation de notre programmation 
pour les deux années à venir le samedi 
17 janvier de 10h à 12h30 et la présenta-
tion des vœux le lundi 19 janvier vers 19h, 

vœux qui seront cette année ouvert à tous 
les Mainvillois qui souhaitent y participer.
Je ne peux terminer cet éditorial sans 
évoquer avec vous la disparition de 2 an-
ciens conseillers municipaux (Claudine 
Martin et René Janvier) ainsi que celle de 
René Foucart, maire de Mainvilliers de 
1959 à 1979. Les plus anciens Mainvillois 
savent encore mieux que moi toutes les 
réalisations que nous lui devons avec tout 
particulièrement la colonie de vacances 
de Carolles, le foyer restaurant Marie-Hé-
lène Foucart et la piscine des Vauroux. En 
2005, il avait rejoint très rapidement celles 
et ceux qui avaient manifesté leur éton-
nement et leur mécontentement suite à 
la fermeture de cet équipement. Il aurait 
donc été très heureux de constater qu’il y 
a eu plus de 600 visiteurs lors de la visite 
publique des travaux qui a eu lieu le 8 no-
vembre dernier de 10h à 12h.

Votre maire,
Jean-Jacques Châtel

Agenda

l Mardi 2 décembre 2014
18h, mairie (salle du conseil municipal) : 
réunion sur le jardin verger

l Mardi 16 décembre 2014
18h30, mairie : conseil municipal

l Dimanche 21 décembre 2014
16h45, salle des fêtes ; puis 18h15 devant 
la mairie : festivités de Noël

l Samedi 17 janvier 2015
de 10h à 12h30, salle des fêtes :  
présentation de la programmation

l Lundi 19 janvier 2015
19h, salle des fêtes : vœux
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Rencontrer les élus

Prochaine permanence 
rencontre le 20 décembre
La prochaine permanence-rencontre avec 
les élus aura lieu samedi 20 décembre 
2014. Rendez-vous de 10h à 12h en mai-
rie (accès par l’entrée d’honneur). 

Quel que soit le sujet, logement, affaires 
scolaires, affaires sociales, urbanisme… 
lors des permanences-rencontres ou sur 
rendez-vous, les Mainvillois peuvent ren-
contrer leurs élus. 

• Permanences-rencontres en mairie 
(accès par l’entrée d’honneur) de 10h 
à 12h (3ème samedi du mois, sauf en 
mai) : 
20 décembre 2014 - 17 janvier 2015 - 21 
février 2015 - 21 mars 2015 - 18 avril 2015 
- 20 juin 2015. 

• Rencontre sur rendez-vous du lundi au 
vendredi : 
à prendre auprès du cabinet du maire et 
des adjoints. Tél : 02 37 18 56 72.

La loi de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine promulguée le 
21/02/2014 pose un cadre renouvelé pour 
la politique de la Ville. Elle inscrit pour la 
première fois le principe de co-construc-
tion avec les habitants. La mise en place 
de ces Conseils Citoyens permet de 
conforter la dynamique citoyenne exis-
tante. Elle favorise l’expertise partagée 
et garantit une place des habitants dans 
les instances de pilotage notamment celle 
du contrat de ville et ce, autour de valeurs 
comme la liberté, l’égalité, la fraternité, 
la laïcité, la neutralité, l’indépendance, 

Aziz Bouslimani,
adjoint au maire, délégué  
à l’agenda 21  
et à la communication

Actualités

Aujourd’hui, tout le monde peut affirmer, 
sans risque, que cet équipement est très 
attendu. Mieux vaut ne pas compter sur 
les 600 personnes ayant effectué la visite 
des travaux durant la matinée du 8 no-
vembre 2014 pour porter une éventuelle 
contradiction. Ces derniers ont pu ad-
mirer notamment les différents espaces 
et la luminosité du hall des bassins. Les 
visiteurs ont également bénéficié des ex-
plications averties des techniciens mis à 
leur disposition. Aucun détail n’a pu leur 
échapper concernant cet équipement 
pourvu d’un bassin de 25 mètres et d’un 
petit bassin ainsi que d’un toboggan ex-
térieur doté d’un départ et d’une arrivée 
intérieure. La visite guidée portait égale-
ment sur des aspects techniques tels que 
la réfection de toute l’isolation extérieure, 
le traitement acoustique, l’étanchéité par 
un revêtement en résine antidérapante… 
La piscine qui ouvrira ses portes courant 
avril 2015 sera naturellement aux normes 
d’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite et verra sa circulation intérieure 
modifiée pour offrir un passage différent 
pour les scolaires et pour le public.

La piscine des Vauroux, une infrastructure alliant proximité et accessibilité !
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Un jardin verger devrait voir le jour pro-
chainement sur le terrain situé entre la 
rocade et le nouveau quartier de Bois-
ville. Une association, ayant pour objectif 
la sauvegarde d’espèces fruitières locales 
anciennes, existe déjà. Elle recherche des 

Politique de la ville

Mise en place des Conseils Citoyens

Jardin verger

Une réunion le 2 décembre
bénévoles prêts à s’investir dans cette 
aventure. Si vous êtes intéressé, venez 
participer à la réunion d’échange sur les 
modalités pratiques de réalisation du jar-
din verger mardi 2 décembre 2014 à 18h 
en mairie (salle du conseil municipal). 

la parité, la proximité… C’est donc dans 
l’esprit de ces valeurs et du respect de 
la loi précitée que la Ville de Mainvilliers 
souhaite mettre en place son Conseil Ci-
toyen, composé d’habitants, de membres 
d’associations, de commerçants. Le mar-
di 09/12/2014 à 18h30 aura lieu en mai-
rie (salle d’honneur) une réunion publique 
ayant pour objectif d’amorcer la mise en 
place de cette instance mainvilloise, mais 
aussi d’enregistrer les candidatures. Du-
rant celle-ci, des informations plus pré-
cises (certaines restant à valider avec l’Ag-
glomération) vous seront communiquées. 
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Maryse Legrand,
adjointe au maire, déléguée  
à la politique de la ville  
et à la citoyenneté

Actualités
Politique de la ville

Talent de la création 
d’entreprise 

Politique de la ville

«Quand mon quartier cuisine» : 1er prix des Trophées 
régionaux de l’innovation sociale 2014

Jardin verger

Une réunion le 2 décembre

Six entrepreneurs ont été récompensés 
par la Région Centre, dont Compétence+ 
installée 105 rue de la République à Main-
villiers. Compétence+ est la 1ère ETTI (en-
treprise de travail temporaire d’insertion) 
en Eure-et-Loir. Elle s’adresse aux per-
sonnes rencontrant des difficultés profes-
sionnelles et sociales, les aide à lever les 
freins à l’emploi et à finaliser leur parcours 
d’insertion (durée 24 mois) par un emploi 
stable. Le directeur de l’agence M. SAID 
AHAMED et le responsable du pôle d’in-
sertion M. KRAIEM peuvent vous apporter 
des renseignements complémentaires.
 Site : www.competence-plus.fr . 
Tél : 02 37 18 28 50

En 2013, nous vous avions annoncé la 
parution du livre «Quand mon quartier 
cuisine». Cet ouvrage fut l’aboutissement 
d’un fabuleux projet, d’un vrai défi initié 
par l’équipe de prévention de l’ADSEA* 
et relevé par les habitants, valorisé par le 
Conseil général et la Ville. Le livre peut 
être emprunté à la bibliothèque.
Ce projet a été présenté aux Trophées 
régionaux de l’innovation sociale AG2R 
La Mondiale qui récompense des ac-
tions menées au profit du mieux-être 
des personnes (handicapées, âgées, en 
difficulté...) dans le domaine du maintien  
du lien social, de la lutte contre l’isole-
ment (informations complémentaires 
www.ag2rlamondiale.fr ).
«Quand mon quartier cuisine» a reçu le 1er 
prix, soit un chèque de 8.000 e.
Ce prix a été remis au président de l’as-
sociation le 23 octobre, en présence entre 

autre des mères de famille et des jeunes 
impliquées dans l’action, de l’équipe de 
prévention de Mainvilliers, du directeur 
administratif.
Félicitations aux habitants, aux éducateurs 
et souhaitons à tous de pouvoir continuer 
à développer des projets pour le mieux 
vivre ensemble.

* ADSEA : Association départementale pour la sau-
vegarde de l’enfant à l’adulte.

l Urbanisme

Nouveau programme immobilier. 
La commune a accordé un permis de 
construire le 30/06/2014 pour la construc-
tion d’un immeuble collectif de 56 loge-
ments au 1 rue du 14 Juillet à Europrom. 
Permis de construire consultable en mai-
rie (urbanisme).

Travaux au bureau de Poste. La com-
mune a accordé un permis de construire 
le 16/10/2014 pour des travaux au bu-
reau de poste situé 135 av. de la Résis-
tance (réaménagement intérieur du bâ-
timent et mise en conformité pour les 
personnes à mobilité réduite).

l Don du sang

L’établissement francais du sang organise 
une collecte de sang à la salle des fêtes 
mercredi 7 janvier 2015 de 9h à 12h en 
collaboration avec la MSA. Venez nom-
breux à cette manifestation !

l Agence nationale 
des fréquences

La 4G (réseau internet mobile à très 
haut débit) se déploie sur le territoire. 
Elle peut ponctuellement perturber la 
réception de la TNT (télévision numé-
rique terrestre) chez vous. 
Si vous recevez la télévision par une 
antenne râteau et que vous rencontrez 
des perturbations dans la réception des 
chaînes, contactez l’agence nationale 
des fréquences au 0 970 818 818 (ap-
pel non surtaxé, prix d’un appel local). 

Dégradations

Oui au droit de manifestation ; non au droit de dégradation

A la veille de la manifestation natio-
nale initiée par la FDSEA*, certaines 
villes de l’agglomération chartraine, 
dont Mainvilliers, ont été la cible 
d’agriculteurs en colère le 4 novembre 
2014. En effet, des massifs de la Ville 
ont été ensemencés avec du colza, 
du blé et du maïs. D’après le service 
des espaces verts, pour dissocier «les 

grains mêlés à la végétation et la 
terre», il faudrait «terrasser sur 10 cm 
l’ensemble des massifs contaminés». 
L’option retenue est finalement celle 
qui consiste «à désherber manuelle-
ment les semences qui germeront au 
fil du temps». 
Le montant des dégâts occasionnés 
par les manifestants s’élèverait à près 

de 4.000 e ! Face à un tel préjudice, 
le maire, Jean-Jacques Châtel, se voit 
contraint de faire une déclaration en 
main courante qu’il sera possible, 
éventuellement, de transformer en 
plainte.

* Fédération Départementale des Syndicats 
d’Exploitants Agricoles
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Le maire honoraire René Foucart 
est décédé le 23 septembre 2014 
à l’âge de 97 ans. Un hommage a 
été rendu par le conseil municipal. 
Elu communal à partir de 1952, 
René Foucart a été maire de Main-
villiers de 1959 à 1979. 

Voici un extrait du discours de 
Jean-Jacques Châtel, maire de 
Mainvilliers, prononcé lors de la cé-

rémonie religieuse qui a eu lieu le 29 septembre 2014 en 
l’église Saint-Hilaire de Mainvilliers. 

« Ce jour est arrivé et nous sommes toutes et tous ici pré-
sents pour se remémorer tout ce que René a fait pour 
Mainvilliers et dire à sa famille toute l’amitié et la considé-
ration que nous avions pour lui. Nous sommes également 
présents pour partager avec les membres de sa famille la 
peine qu’ils éprouvent. Dès maintenant, en votre nom à 
toutes et tous, je veux donc leur présenter nos plus sin-
cères et affectueuses condoléances. 

René a donc été élu municipal à partir de 1952 et a été 
adjoint au maire (qui était alors Louise Olivier) de 1953 à 
1959. Il a ensuite conduit par 4 fois la liste de gauche à 
dominante PSU d’abord puis PS ensuite avant de passer 
le témoin en cours de mandat à Jean Charpentier, malheu-
reusement disparu lui aussi en octobre 2007... »

Retrouvez l’intégralité de ce discours sur  
www.ville-mainvilliers.fr 

Hommages

Décès de René Foucart

Cérémonie

Noces de diamant pour Gisèle  
et Claude Hermeline

Disparition de René Janvier

l Services municipaux 
et CCAS

Mercredi 24 et mercredi 31 dé-
cembre 2014, les services munici-
paux (dont la mairie) et le CCAS se-
ront ouverts uniquement le matin. 

Resteront ouverts aux horaires ha-
bituels les services suivants : le foyer 
restaurant, le multi-accueil et la crèche 
familiale, la police municipale.

Le service élections (en mairie) sera 
ouvert uniquement le 31 décembre de 
13h45 à 17h pour les inscriptions sur la 
liste électorale.

l Adresse de la mairie

L’adresse postale de la mairie de 
Mainvilliers a changé depuis le 1er 
octobre 2014. 

Dorénavant, adressez vos courriers à 
l’adresse suivante :
M. le Maire - Hôtel de Ville - Place du 
Marché - CS 31101 - 28305 Mainvilliers 
Cedex.

Il s’agit également de la nouvelle 
adresse postale du CCAS (centre com-
munal d’action sociale) et du SIPPV 
(syndicat intercommunal du parc et de 
la piscine des Vauroux).

l Alerte sanitaire

Epidémie de fièvre Ebola en Afrique 
de l’Ouest. L’organisation mondiale 
de la santé (OMS) et de nombreux 
Etats, dont la France, sont mobilisés 
pour prévenir l’expansion du virus à 
d’autres pays. Le risque de survenue 
en France d’un cas importé d’une zone 
où sévit l’épidémie est jugé faible mais 
ne peut être totalement exclu. 

 Pour en savoir plus : 
http://ebola.sante.gouv.fr  
ou 0 800 13 00 00 de 9h à 21h 7j/7 
(appel gratuit depuis un poste fixe).

Conseillère municipale de 1995 à 
2001, Claudine Martin, née le 20 mai 
1947, est décédée le 22 juillet 2014, 
à l’âge de 67 ans. Elle a consacré plu-
sieurs années de sa vie au service de 
la commune en faisant preuve d’une 
présence active et quotidienne auprès 
des habitants de Mainvilliers.

Le 25 octobre dernier, Michel Tho-
mas, adjoint au maire, accueillait en 
mairie Gisèle et Claude Hermeline afin 
de célébrer leurs noces de diamant. Ils 
se sont mariés le 27 novembre 1954 à 
Challet. Leurs 2 enfants et 7 petits en-
fants étaient présents à cette cérémo-
nie. Gisèle Hermeline est une personne 
connue à Mainvilliers ; elle a siégé au 
conseil municipal de 1971 à 2001.

Ancien conseiller municipal, René Jan-
vier, né le 8 février 1928,  est décédé le 
12 septembre 2014, à l’âge de 86 ans.
Rentré au conseil en 1983 René Jan-
vier s’est investi avec enthousiasme 
durant 12 années au service de la ville 
de Mainvilliers. Très impliqué, notam-
ment, dans le domaine culturel de la 
ville, il a présidé l’association théâtrale  
« La Vaillante » durant plus de 40 ans. 

Disparition de Claudine Martin
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Etant donné le succès de la créa-
tion du prix «Lire ensemble» de 
Mainvilliers, les partenaires de la 
petite enfance de Mainvilliers vous 
donnent rendez-vous mercredi 26 
novembre 2014 de 16h à 17h, à la 
bibliothèque Jean de La Fontaine, 
pour le lancement du 2ème prix 
«Lire ensemble».
Un clown bien sympathique ani-
mera cette après-midi récréative. 
Il amusera les enfants autour de 
la présentation des 5 albums jeu-
nesse de la nouvelle sélection 2014-

2015… sans en dévoiler le contenu. L’animation sera suivie d’un 
goûter. Venez nombreux partager avec votre enfant ce moment 
festif autour de la lecture ! Entrée libre et gratuite.
 Bibliothèque : 131 av. de la Résistance (face à la mairie). 
02 37 21 84 57

Bibliothèque

Charles Sylvestre nous parle  
de Jean Jaurès

Bibliothèque

Lancement du 2ème prix «Lire ensemble» le 26 novembre
Hommages

Décès de René Foucart

Bernard Totée,
conseiller municipal délégué  
à la culture

Charles Silvestre, jour-
naliste et ancien rédac-
teur en chef de l’Hu-
manité, était invité le 
11 octobre 2014 à une 
conférence sur Jean 
Jaurès à l’initiative de 
la bibliothèque Jean 
de La Fontaine et de la 
Ville de Mainvilliers.
Charles Silvestre, au-
teur du livre «La victoire 
de Jean Jaurès» nous a 

fait partager les passions de l’homme qui fit grandir la Ré-
publique, son lien au monde paysan, à la nature, à la démo-
cratie rurale et la rencontre avec les mineurs de Carmaux. 
Il choisit son camp, celui des exploités. Pour lui, la Répu-
blique sera sociale ou pas. 
Dans l’Affaire Dreyfus, il témoigne au procès d’Emile Zola 
et écrit dans le journal l’Aurore «J’accuse». Il s’engage pour 
la défense du capitaine dégradé par le conseil de guerre et 
participe, ainsi, à sa réintégration. Il pose aussi les bases de 
la décolonisation.
Le 31 juillet 1914, alors que Jean Jaurès s’apprêtait à lancer 
un ultime appel à la paix dans le quotidien l’Humanité, le 
nationaliste Raoul Villain l’assassine à 21h40.
Le livre de Charles Silvestre démontre que l’action de Jau-
rès est toujours d’actualité.

Contes et créativité de Noël

La bibliothèque invite les enfants et leurs parents à fêter 
Noël mardi 16 décembre de 17h à 18h30. Les enfants 
les plus jeunes pourront écouter des contes et chanter. 
Les plus grands pourront participer à un atelier de tra-
vaux manuels animé par l’association Kaléidos-Arts… 
Avant de partager tous ensemble le traditionnel goûter 
de Noël de la bibliothèque ! 
Entrée libre et gratuite.

Fermeture de fin d’année

La bibliothèque fermera exceptionnellement au public 
du mardi 23 décembre 2014 au jeudi 1er janvier 2015. 
Réouverture vendredi 2 janvier 2015.

Jacques Guillemet,
conseiller municipal délégué 
à l’action économique de 
proximité

Economie

Premières démarches et premiers  
résultats

L’action économique de proxi-
mité c’est aussi un véritable 
travail partenarial avec cer-
taines structures locales, en 
particulier, l’association des 
commerçants de Mainvilliers 
(ACAAM), présidée par M. 
Massa, qui en est la cheville 
ouvrière. Ce partenariat a déjà 
permis de remplacer le mé-
decin qui n’avait pas honoré 
ses engagements. L’arrivée du 

Docteur Kety Youssef le 1er octobre 2014 démontre l’efficacité 
d’un travail fructueux entre des personnes qui œuvrent ensemble 
pour notre ville et ses habitants. Une convention de prêt gratuit 
de matériel au Docteur Youssef a été initiée par la Ville. 
A noter que la réalisation du mini giratoire dans le centre des 
Acacias s’inscrit également dans cet objectif qui consiste à don-
ner un nouvel élan à ce centre commercial. 
Actuellement, 3 locaux commerciaux (1 à Tallemont et 2 aux Aca-
cias) font l’objet de toute notre attention. Il s’agit de mettre en 
place un accompagnement actif pour permettre une transition 
efficace entre d’éventuels repreneurs et les propriétaires souhai-
tant cesser leur activité.
Enfin, en lien avec la clinique Saint-François, une réflexion sur un 
pôle santé est à l’étude. Nous reviendrons sur ce sujet, ultérieu-
rement, pour un traitement détaillé.  



Foyer restaurant

Repas de Noël  
le 17 décembre

Sylvie Legendre, 
adjointe au maire, déléguée 
aux seniors et aînés et aux 
services à la population

Seniors et aînés

Enfance Jeunesse

Il existe 2 catégories de zones de sta-
tionnement réglementé sur la com-
mune sur lesquelles les automobilistes 
ont l’obligation d’apposer derrière le 
pare-brise de leurs véhicules un disque 
de stationnement européen.
- la zone bleue est limitée à 1h30,
- la zone orange est limitée à 5h00.

Les riverains des zones orange ont la 
possibilité de s’affranchir de l’apposi-
tion du disque de stationnement euro-
péen, et de  se stationner au-delà de 
5 heures, dans la limite de 48 heures 
consécutives, sous condition d’être 
bénéficiaire d’un macaron de station-
nement résidentiel.
Ces macarons valables pour la durée 
de l’année civile sont à retirer à la po-
lice municipale sur présentation d’une 
pièce d’identité, d’un justificatif de do-
micile de moins de 3 mois et le certifi-
cat d’immatriculation du véhicule. Les 
macarons de stationnement résiden-
tiel 2015 seront disponibles dès la mi-
décembre 2014.

 Police municipale : 127 av. de la 
Résistance. 02 37 18 55 70

Sécurité

Numéro vert sécurité

0 800 48 48 73
Utilisez le «Numéro vert sécurité» de la 
Ville de Mainvilliers lorsque les faits à si-
gnaler ne justifient pas un appel urgent 
à la police nationale, ou bien en com-
plément de l’appel urgent pour donner 
l’information à la police municipale. 
Appel gratuit depuis un poste fixe.

Stationnement

Zones de  
stationnement  
réglementé

Ça s’est passé cet été au foyer res-
taurant…
En juillet et août, tous les jeudis, des ani-
mations surprises ont été offertes aux 
convives par l’équipe du foyer restau-
rant. Loto, pétanque, blind test musical, 
mais aussi repas en extérieur suivi d’une 
animation dansante : différentes pro-
positions ont été faites dans le but de 
passer ensemble un moment convivial. 
Fin août, une escapade à la cueillette 
de Seresville a également été proposée 
pour le plaisir de faire quelques achats, 

de se constituer un bouquet de fleurs et 
de se balader dans les allées colorées 
du site. Le bilan de cette expérience est 
très positif. Rendez-vous est pris pour 
l’année prochaine ! 
C’est à venir au foyer restaurant…
• 6ème repas cuisine du monde à par-
tir des recettes du livre « Quand mon 
quartier cuisine » le mardi 9 décembre 
2014. Au menu : tajine de Tunisie, saka 
saka et beignets sucrés du Mali.
• Repas de Noël le mercredi 17 dé-
cembre 2014. Au programme : un re-
pas festif et un spectacle intitulé « Bien-
venue au Cabaret ! » avec le duo plein 
de charme et de talent composé de 
Pascale Gamonal et Juliette Piguet.
• La traditionnelle galette des rois sera 
servie le mardi 13 janvier 2015 !
Renseignements auprès de Sonia Duval 
au foyer restaurant.
 Foyer restaurant : 3 rue du 14 
Juillet. 02 37 21 22 86
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Une charte entre la Fédération Léo La-
grange et la Ville de Mainvilliers a été 
signée en septembre 2013, afin de bé-
néficier de la labellisation CAPJ (cellule 
d’appui aux projets jeunes) émanant 
du programme Soléo mené par la Fé-

dération Léo Lagrange. Celle-ci a pour 
but de soutenir les initiatives et projets 
des jeunes. L’inauguration de la salle  
« cellule d’appui aux projets jeunes » a 
eu lieu le 28 octobre 2014. De ce fait, 
les jeunes désireux d’être accompa-
gnés dans leurs projets peuvent se 
rendre tous les mardis au CSE (centre 
socio-éducatif) auprès de Mahamadou 
Fanguina. Les projets, individuels ou 
collectifs, peuvent être de loisirs, pro-
fessionnels, personnels, artistiques… 
Renseignements au CSE.
 Centre socio-éducatif : 137 av. de 
la Résistance. 02 37 18 00 00

Centre socio-éducatif

Cellule d’appui aux projets jeunes du CSE Jules Verne

Le service des sports de la Ville a orga-
nisé, pour la première fois, un tournoi 
de basket pour les CM1 avant les va-
cances scolaires de la Toussaint. C’est 
l’école Pierre de Coubertin qui a gagné. 
De nouvelles rencontres scolaires au-
ront lieu pour les plus petits avant les 

vacances de Noël. Elles concerneront 
les CP qui s’affronteront sur les jeux 
d’opposition (jeux qui opposent deux 
équipes), comme par exemple la queue 
du renard, les loups dans la bergerie et 
les chasseurs de tortues.

Sport à l’école

Des jeux d’opposition pour les CP

Pascale Gamonal et Juliette Piguet
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Trucs et astuces : préparer l’hiver !

Adoptez les éco-gestes pour que l’hiver se passe bien

Biodiversité
Les agrumes sont frileux, abritez-les dans un local hors gel 
mais ne surchauffez jamais l’espace, comme une véranda 
ou un jardin d’hiver.
Les cactus et plantes grasses doivent impérativement être 
abrités et ne plus recevoir d’arrosage. 
Pour les autres plantes, choisissez un endroit très lumineux 
et non exposé au flux d’air extérieur (exemple derrière une 
fenêtre sans volet).
Attention aussi à la proximité des radiateurs qui dessèchent 
l’air, installez des soucoupes remplies de billes d’argiles hu-
mides qui rétabliront une bonne hygrométrie.
Ramassez les feuilles mortes et utilisez-les comme paillis 
en répandant une couche d’environ 5 cm d’épaisseur au 
pied des arbres et arbustes.

Logement 
Ne surchauffez pas 
votre logement, 19°C 
dans les pièces à vivre, 
c’est l’idéal. 
Aérez tous les jours  
afin de renouveler l’air, 
d’éliminer les polluants 
et les gaz dangereux 
comme le  monoxyde 
de carbone (inodore et 
incolore).
La législation impose le 
ramonage une fois par 

an pour écarter tout risque d’incendie.
Rappel : vous avez jusqu’au 8 mars 2015 pour installer un 
détecteur de fumée dans votre logement.

Solidarité déneigement 
Pour éviter les accidents à cause des feuilles mortes, du ver-
glas ou de la neige, organisez-vous entre voisins échangez 
vos outils pour balayer, ramasser et sécuriser les allées et les 
trottoirs devant chez vous. 
En cas de neige et de verglas, vous avez l’obligation de 
dégager la partie de trottoir devant chez vous. Raclez et 
balayez avant d’épandre du sel de déneigement. Il en va 
de votre responsabilité si un passant glisse devant votre 
porte. N’attendez pas : agissez avant que la neige ne s’ac-
cumule. De même pour les feuilles mortes, qui sont glis-
santes en cas de pluie.

Conduite 
Laissez la priorité aux chasse-neige et engins de salage et 
circulez dans leurs traces sans les doubler 
Augmentez les distances de sécurité et anticipez les frei-
nages. 
Adoptez une conduite souple, sans à-coup. 
Repérez les zones délicates où les risques de verglas sont 
plus fréquents (ponts, sous-bois...). 
Allumez vos feux de croisement.
En cas de chaussées enneigées, les chaînes deviennent 
nécessaires sur les roues motrices (entraînez-vous à les 
monter avant l’hiver et vérifiez l’état de votre matériel, mon-

tez les chaînes à l’écart de la chaussée). En cas de grosses 
bourrasques de neige, si la chaussée devient de moins en 
moins visible, mieux vaut s’arrêter sur le bas-côté, feux de 
détresse allumés et attendre les secours dans la voiture.

Alimentation et santé
Mangez de façon équilibrée. 
Privilégiez les aliments riches en fer, en vitamines et pro 
biotiques si vous avez une santé fragile (légumes verts, na-
vets, asperges, artichauts).
Attention lorsque vous ramassez des châtaignes, des mar-
rons mais surtout des champignons car ils ne sont pas tous 
comestibles, rendez-vous dans une pharmacie pour en 
avoir l’expertise.
L’hiver, il faut s’hydrater car tout comme en été, le corps a 
besoin d’1,5 l d’eau minimum.
Le vaccin contre la grippe est fortement recommandé pour 
les personnes fragiles (personnes âgées, diabétiques..). 
Se laver les mains, utilisez des mouchoirs en tissu, mettre 
sa main devant la bouche lorsqu’on éternue, se faire vacci-
ner et prévenir son entourage sont autant de gestes simples 
pour limiter la propagation des maladies.



Associations
ASPTT Chartres
Activités. L’ASPTT Chartres vous propose 
2 activités sur la commune de Mainvil-
liers : badminton (lundi et mercredi de 18h 
à 21h) et tennis avec le CSM/ASPTT, pra-
tique en loisir (avec possibilité de cours de 
perfectionnement) ou en compétition. Sur 
l’agglomération, nous vous proposons 
également 11 autres activités : athlétisme 
(ACLAM), bowling, cyclotourisme, foot-
ball, golf, gym volontaire, karaté, pêche, 
randonnée, ski (stages) et tarot.
 Renseignements : 02 37 21 50 58 et 
sur http://chartres.asptt.com   

Association des jumelages
Loto du jumelage. L’Association des 
jumelages de Mainvilliers organise son 
loto annuel dimanche 18 janvier 2015 à  
14 heures à la salle des fêtes de Mainvil-
liers. Nombreux lots. Parties enfants. Ou-
verture des portes à 12h30. Sur place : 
buvette, sandwiches et crêpes.

AACGV
Gymnastique volontaire : le sport bien-
être a la portée de tous ! L’AACGV vous 
propose des séances favorisant la pra-
tique physique en préservant votre capital 
santé. Gymnase Maroquin : le lundi à 19h 
et à 20h, cours adultes. Foyer restaurant : 
le mercredi à 10h, cours seniors. Centre 
socio-éducatif : le vendredi à 14 h, cours 
seniors. Au cours de l’année, il sera mis en 
place des ateliers équilibre et mémoire. 
Une séance d’essai vous est offerte.
 Renseignements : 02 37 33 09 74 ou 
gymvolontaire-028012@epgv.fr 

Club de l’amitié (loisirs)
Assemblée générale. Le Club de l’amitié 
tiendra son assemblée générale le jeudi 
15 janvier 2015 à 14h au foyer Marie-Hé-
lène Foucart. Si vous souhaitez nous re-
joindre en 2015, en tant que nouveaux ad-
hérents, vous serez les bienvenus au club.
 Renseignements : 06 32 55 61 82

Tépatouseul 
Tépatouseul habitat participatif soli-
daire communique. Lors de notre pre-
mière réunion publique, nous avons ac-
cueilli 34 personnes dont de nombreux 
élus notamment, Nicolas André, conseiller 
général. Anne-Marie Biney a présenté en 
diaporama la genèse du projet et son 
évolution. Yves-Marie Bohec, architecte, 
a présenté en 3D le futur projet. La ren-
contre s’est prolongée avec des questions 
posées par un public très intéressé. 

Unicef Eure-et-Loir
Recherche de bénévoles. Le comité 
Unicef 28 recherche pour le mois de dé-
cembre des bénévoles pour la tenue des 
stands de fêtes de fin d’année. N’hési-
tez pas à contacter les responsables au  
06 03 19 63 71 ou 06 03 83 97 39 pour 
participer à la féérie de Noël en vendant 
des cartes de vœux, des jouets et toutes 
sortes d’autres cadeaux pour les enfants.

10

Travaux achevés
• Viabilisation de la première 
tranche (zone pavillonnaire) de la 
ZAC de Boisville entre les routes de 
Châteauneuf et de Seresville. Réali-
sation : Eurovia, Lyonnaise des Eaux, 
Arpaja, Dias, CNC.

• Mise en accessibilité du centre 
commercial des Acacias et aména-
gement d’un rond-point paysager. 
Réalisation : Colas, Viaroute et Ville de 
Mainvilliers. 

• Installation de protections murales 
au gymnase Coubertin. Réalisation : 
Isolba.

• Réfection de la passerelle Esther Villette, 
entre les stades Esther Villette et Pierre 
de Coubertin. Réalisation : Dumanois. 

Travaux en cours 
et à venir
• Extension des écoles maternelles Cou-
bertin et Jean Zay. Réalisation : Borto-
lussi, Perrault, Isolba, RIVL, Piedalu, SCE, 
Challier, Mai. Période prévisionnelle : dé-
cembre 2014 à août 2015.
• Remise en état du pont du Bois du 
Château. Réalisation : EREA François Truf-
faut. Période prévisionnelle : septembre 
2014 à juin 2016.
• Mise en place de portes automatiques 
au foyer restaurant. Réalisation : ADM 28. 
Période prévisionnelle : décembre 2014.
• Remplacement des chaises vétustes 
à l’église. Réalisation : Bruniaux. Période 
prévisionnelle : décembre 2014.

(listes non exhaustives)

Travaux
Aménagement

Une nouvelle zone  
de rencontre rue  
de Römerberg

La Ville mettra en place fin novembre 
2014 une nouvelle zone de rencontre rue 
de Römerberg. Un arrêté municipal officia-
lisera cette décision, matérialisée par des 
panneaux aux endroits nécessaires.
La zone de rencontre a pour objectif de 
renforcer l’aspect piétonnier de la voi-
rie dans les secteurs ayant pour vocation 
la desserte des habitants. La vitesse y est 
limitée à 20 km/h. Les piétons sont priori-
taires sur les cyclistes, qui sont eux-mêmes 
prioritaires sur les automobilistes. 
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Vie municipale

Pour la Majorité

Hommage des Elus d’opposition de 
la liste « Agir autrement pour vous » 
à René JANVIER
René Janvier est décédé le 12 sep-
tembre à l’âge de 86  ans.
C’était un enfant du pays dont la vie 
peut se résumer en trois mots : Terre, 
Famille et Service.
A la suite de ses parents, il a exploité la 
ferme et a connu toute l’évolution du 
métier, de l’agriculture araire derrière 
les chevaux, à la gestion assistée par or-
dinateur, en passant par la motorisation 
du matériel. Il fut également un paysan 
animalier ; il aimait les bêtes.
Marié avec Colette, une Mainvilloise ; 
son  bonheur était de rassembler ses  6 
enfants, 15 petits- enfants et 6 arrière-
petits-enfants.
A 18 ans, il s’engage comme sapeur-
pompier volontaire et le restera 36 ans.
A 25 ans, il s’intéresse à  la vie muni-
cipale et il eut l’honneur de siéger au 
conseil pendant 12 ans.
Notre ami René a toujours milité pour 
une opposition déterminée et construc-
tive dans l’intérêt des Mainvillois. A 
nous, les plus jeunes, il a montré le che-
min.
Militant assidu dans de nombreuses as-
sociations, il apporta une aide efficace 
à l’animation de la paroisse ; il parti-
cipa à l’âge de 18 ans à la création de 
la « Vaillante » qui,  grâce au bénévolat 
de nos aînés, a construit la salle de la 
rue Léon Fouré. Il en assurera la prési-
dence pendant 42 ans. C’était disait-il 
« presque sa seconde famille ». 
Pour tous, il était : RENE.
Ayons également une pensée pour 
Claudine MARTIN qui est décédée 
durant l’été et qui a siégé pendant un 
mandat au conseil municipal.
Pour l’équipe, Sophie AUGUSTE

Pour la Liste  
Divers Droite

Pour la Liste  
Front National

Piscine des Vauroux ou la renaissance 
du phénix 
Et dire que la piscine des Vauroux qui a 
« ouvert ses portes en 1973, a bien failli 
les fermer définitivement en 2005 », 
tenait à préciser notre maire,  Jean-
Jacques Châtel, lors de son allocution 
prononcée à l’occasion de la visite de 
chantier. 
Ce 8 novembre 2014 le public était au 
rendez-vous et disons-le, il est venu en 
masse. Près de 600 personnes se sont 
ainsi déplacées pour constater l’avan-
cée des travaux de la piscine avant sa 
livraison prévue pour avril 2015.     
Aux côtés de son homologue de Lucé, 
Emmanuel Lecomte, du Président de 
la Région Centre, François Bonneau, 
et en présence de nombreux autres 
élus, Jean-Jacques Châtel a rappelé 
la nécessité d’un retour financier. C’est 
une question de bon sens, de justice 
et d’équité. « En effet, à chaque fois 
qu’il y a eu transfert de compétences 
de l’agglomération vers les communes, 
il y a eu transfert financier ». D’ailleurs, 
la chambre régionale des comptes a 
bel et bien estimé que c’est  « à bon 
droit » que les communes demandent 
ce retour financier.  « Ce sont environ 
870 000 e (avec la réactualisation) qui 
doivent revenir annuellement vers Lucé 
(2/3) et Mainvilliers (1/3) et non 60 000 e 
comme proposés actuellement » !  
Tout compte fait, ce retour financier 
contribuera à permettre aux habi-
tants… de l’agglomération d’avoir à 
leur disposition un équipement convi-
vial, familial et à l’échelle humaine, en 
parfaite complémentarité avec le com-
plexe ludique qu’est l’Odyssée.
Les élus de la majorité « Avec Vous 
Dynamisme et Diversité »

Charles de Moustier et Jeanine Am-
mour reçoivent sur rendez-vous au 28 
rue Gabriel Péri 28000 Chartres et vous 
pouvez les joindre au 07 70 65 41 62 
- 06 44 83 42 53 ou par courriel cam-
pagne28@live.fr . Vous êtes nombreux 
à nous faire part de votre sentiment 
d’insécurité et nous ne manquons pas 
de le signaler à Mr Châtel. Vous devez 
ne pas hésiter à le contacter dès lors où 
vous rencontrez une importante diffi-
culté et si vous n’obtenez pas satisfac-
tion vous avez la possibilité d’écrire à 
Mr Nicolas Quillet, Préfet d’Eure et Loir. 
Surtout, quel que soit le délit vous de-
vez ne pas hésiter à porter plainte. Très 
récemment un nouveau cambriolage a 
eu lieu en pleine journée dans l’une des 
rues principales. Le laxisme de la poli-
tique de notre gouvernement socialiste 
et le refus de Mr Châtel de développer 
l’installation de caméras de vidéosur-
veillance n’aideront pas à mieux sécuri-
ser Mainvilliers. Les délinquants ne sont 
pas forcément domiciliés à Mainvilliers, 
ils sont souvent d’une autre région, 
c’est pourquoi il nous semble primor-
dial de savoir qui rentre et qui sort de 
notre commune. Par ailleurs les moyens 
donnés à notre Police Municipale sont 
insuffisants.
En mars 2015 auront lieu les élections 
départementales, voilà une nouvelle 
occasion de rapprocher le gouverne-
ment actuel vers la sortie et de créer les 
conditions visant à obliger le Président 
Hollande de dissoudre l’Assemblée 
Nationale. Le FN doit avoir des élus au 
Conseil Général, c’est à vous de le dé-
cider.
Charles de Moustier

Zone d’Aménagement Concerté « Les 
Clozeaux » - Lancement de la consulta-
tion pour désigner un concessionnaire. 
Le conseil municipal après en avoir déli-
béré à l’unanimité :
- recourt à la procédure de concession 
d’aménagement pour l’urbanisation de la 

ZAC des Clozeaux,
- fixe, en vue de l’attribution de la conces-
sion d’aménagement de la ZAC, les mo-
dalités de publicité et de mise en concur-
rence suivantes : Avis d’appel public à 
concurrence publié au BOAMP, au Moni-
teur des Travaux Publics et au JOUE. Cet 

avis précisera la réglementation, la nature 
de l’opération concédée, les objectifs du 
concédant, les critères de choix et les mo-
dalités de déroulement de la procédure. Il 
précisera enfin les modalités de présenta-
tion des candidatures et la date limite de 
réception de celles-ci.
- autorise M. le Maire à lancer la procé-
dure de mise en concurrence afin de dé-
signer un concessionnaire pour la réalisa-
tion de la ZAC
- approuve les modalités du cahier des 
charges valant règlement de la consulta-
tion.

Conseil municipal

Extrait de la séance du 13 novembre 2014
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Ateliers

Initiation à la mosaïque
Bibliothèque

29 novembre et 6 décembre 2014 
de 14h à 17h
Dans le cadre du projet « Les cou-
leurs de ma ville ». Iule Amado, ar-
tiste mosaïste, vous propose des ate-
liers pour apprendre à réaliser une 

mosaïque à emporter chez vous… 
 Ateliers pour enfants à partir de 8 ans, pour ado-
lescents et pour adultes. Gratuit sur inscription au  
02 37 21 84 57.

Conférence et dégustation

A la découverte du Sahara
Bibliothèque
Vendredi 16 janvier 2015 à 20h30
En lien avec l’Association Amitié Algérienne. 
Braham Zoubiri parle du Sahara pour nous 
conduire au cœur des oasis et de ses palme-
raies. Suivi d’une dégustation de thé à la menthe et de pâ-
tisseries.
 Exposition sur le désert réalisée par Braham Zoubiri 
du 6 au 31/1. Entrée libre et gratuite.

Théatre

Thomas B.
Studio-théâtre (à côté de la mairie)
Les 26 et 27 janvier 2015 à 20h30
Le célèbre écrivain Thomas B tente en vain, jour après jour, d’écrire 
le premier mot de sa prochaine création. Derrière l’humour noir et 
les réflexions cocasses, se développe une déclaration d’amour à 
l’écriture et au théâtre. Un hommage à Thomas Bernhard. Texte, 
mise en scène, interprétation : Jacques Kraemer. 
 Réservations : au 02 37 28 28 20 ou au 06 77 82 80 
75 ou à compagnie.jacques.kraemer@wanadoo.fr. Tarif : 
12 e ; 10 e pour les étudiants, sans emploi et Mainvillois. 
Dans la limite des places disponibles. 

Spectacle

Comment attraper une étoile  
et La petite feuille
Compagnie Les Têtes de Piaf
Salle des fêtes
Mercredi 28 janvier 2015
A 10h : Comment attraper une étoile. Une histoire lu-
dique et féerique en famille à partir de 15 mois. Durée : 
30 mn. A 15h30 : La petite feuille. Un voyage merveilleux, 
mêlant poésie et dérision, une histoire lumineuse parsemée 
de rêve et de magie en famille à partir de 3 ans. Durée : 
30 mn. Interprétation pour les 2 spectacles : Alain Marqui-
set, Garance Duarte et Emmanuelle Bourdier. 
Réservation pour les 2 spectacles à partir du 5 janvier 
2015 : 02 37 18 37 21 ou  www.ville-mainvilliers.fr .  
Tarif par spectacle : 3,50 e ; gratuit  pour les moins de 16 
ans.

l Conte/arts de la parole
Sylvain Cebron de Lisle
Contes fantastiques et agités
Salle des fêtes
Mercredi 26 novembre 2014 à 15h
15ème festival du Légendaire. « Par petites 
touches incisives, il brosse des contes 
fantastiques et agités, dont les héros 
sont ballotés par la vie comme par la 
mer. » (Ouest France) Spectacle en fa-
mille à partir de 7 ans. Durée : 1h.
 Réserv. : 02 37 18 37 21 ou www.
ville-mainvilliers.fr. Tarif : 3,50 e ; gra-
tuit pour les moins de 16 ans. 

l Humour
Réda Seddiki, « Lettre à la France »,
Frédérick Sigrist, « Frédérick refait l’actu »
Salle des fêtes 
Vendredi 28 novembre 2014 à 20h30
« Textes ciselés et présence généreuse, 
Frédérick Sigrist a bien du talent » (Télé-
rama). « Le Guy Bedos antillais » (Café Pi-
coully France 5)  
 Réserv. : 02 37 18 37 21 ou www.ville-
mainvilliers.fr . Tarif : 12 e sur place ; 
10  e sur réservation, étudiants, sans 
emploi et carte Topins ; gratuit pour les 
moins de 16 ans. 

l Humour
Finale des tremplins des P’tits rieurs 
2014
Ben H «Une époque formidable»
Salle des fêtes
Dimanche 30 novembre 2014 à 16h30
Ben H : le coup de cœur de l’équipe du 
13ème festival Top in humour. 
 Réserv. : 02 36 25 12 71 ou 
02 37 18 37 21 ou www.ville-mainvil-
liers.fr . Tarif : 12 e sur place ; 10 e sur 
réserv., étudiants, sans emploi ; gratuit 
pour les moins de 12 ans. 

Festivités de Noël

Venez partager en famille les festivités de Noël à Main-
villiers Rendez-vous dimanche 21 décembre 2014.

• 16h45, salle des fêtes : concert de Gérard Delahaye 
trio. Entrez au Pays des Mille Chansons : autant de rêves, 
de légendes, de surprises. Poésie, humanité, humour. 
 Entrée libre, spectacle offert par la Ville de 
Mainvilliers.

• 18h15, devant la mairie : animations de Noël
Orchestre du Père Noël. Les 6 compères sont envoyés 
en représentation par le Père Noël pour interpréter les 
plus beaux chants de Noël du monde entier.
Spectacle de rue «De muscle et de la sueur» (Cie King 
Size). Gaston et Lulu viennent présenter leur numéro de 
portés acrobatiques et de main à main dans la plus pure 
tradition du cirque burlesque. Avec : Stéphane Lafargue 
et Olivier Trapan.
Pour clôturer l’après-midi, vous serez ébloui par une mise 
en lumière de la mairie en musique.
 Accès libre, animations offertes par la Ville de 
Mainvilliers.

©
 P

ie
rr

e 
R

ig
o

©
 J

J 
k

ra
em

er


